
 

 

 

 

 

    

   

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal  

Du 23 février 2026 – 20h00 
 

 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-trois février à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Thézac, 

dûment convoqué le 16 février 2026, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la Présidence de Mme. 

ROLLAND Louisette, Maire. 

Etaient présents : Mme. ROLLAND Louisette ; Mme Catherine HERAULT ; Mme Isabelle GELISSE ; Mme 

Cindy MARTIN ; M. Pierre BRIDIER ; M. Christophe TETARD ; M. Jean-Luc RENOU ; M. Bruno BETELAUD ; 

M. Stéphane FLEURET ; M. Marc BIESSE ; M. Alain GOURBIL ; 

Excusé(e-s) sans pouvoir :  

Absent(e-s) excusé(e-s) :     Absent(e-s) :  

Secrétaire de séance : Mme Cindy MARTIN  

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer en exécution de l’article 

L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 

Madame le Maire ayant ouvert la séance, elle a procédé en conformité avec l’article L2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales à la désignation d’un secrétaire de séance. Mme Cindy MARTIN est désigné(e) pour 

remplir ces fonctions qu’il(elle) accepte. 

 
 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 08 décembre 2025 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le compte rendu de la séance du 08 décembre 2025. 

Aucune observation n’étant formulée sur le Procès-Verbal, celui-ci est adopté à l’unanimité étant entendu que les 

conseillers absents lors de la séance du 08 décembre n’ont pas pris part au vote. 

 
 

Ordre du jour : 

 

• Approbation du CFU 

• Affectation du résultat de l’exercice 2025 

• Devis plombier salle des fêtes 

• Devis SDEER 

• Frais scolarité MFR 

• Achat tondeuse et rampe remorque 

• Tableau élections  

• Questions diverses

 

Approbation du CFU (Compte Financier Unique) 

Madame le maire informe le conseil municipal que suite, à un incident sur le site CDG-D/SPL, les transmissions 

comptables relatives aux CFU n’ont pu être effectuées, la délibération est donc reportée. 

 

 

Affectation du résultat de l’exercice 2025 

Madame le maire informe le conseil municipal que suite, à un incident sur le site CDG-D/SPL, le 

CFU n’ayant pas pu être approuvé, la délibération est reportée. 
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MAIRIE DE THEZAC 
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17600 THEZAC 
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Devis plombier Salle des fêtes 

Madame le maire informe le conseil municipal du devis reçu suite à une fuite constatée dans la salle des fêtes. 

• EI Plombier, chauffagiste zingueur (gouttière, descente, fonds et coude zinc) : 238.60€HT – 

289.32€TTC 

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, demande à ce qu’un nouveau devis plus complet soit 

transmis. 

 

 

Devis SDEER (Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement Rural)  

Madame le maire fait part au conseil municipal du devis reçu du SDEER pour la modernisation de l’éclairage 

public sur la commune. 

• SDEER (contribution demandée à la commune) :    454.91 € HT  

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité,  

ACCEPTE le devis proposé par le SDEER pour un montant de    454.9 1€ HT 

 

Frais scolarité MFR (Maison familiale et Rurale) 

Demande de subvention 

 

Mme le Maire informe le conseil municipal d’une demande de subvention reçue de la MFR Angérienne pour la 

participation aux frais scolaire d’un élève Thézacais scolarisé dans cet établissement. 

 

Apres délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, donne une suite favorable à cette demande de 

subvention :  

• Maison Familiale Rurale Angérienne :    90.00€ 

 

 

Achat tondeuse et rampe remorque  

Madame le Maire informe le conseil municipal de la possibilité d’acheter d’occasion une tondeuse ainsi 

qu’une rampe pour remorque. 
 

• Tondeuse + rampe- remorque : 100€  
 

Après appréciation de la qualité du matériel proposé, le conseil municipal à l’unanimité, valide ces 

achats.  

Cette dépense sera versée au compte 21571. 
 

 

 

Tableau élections municipales 

Du 15 mars 2026 

Membres du bureau 

8h00 -11h30 11h30 – 15h00 15h00 – 18h00 

 
Louisette ROLLAND 

 
Catherine HERAULT Pierre BRIDIER  

Bruno BETELAUD Jean-Luc RENOU 
 

Alain GOURBIL 
 

Marc BIESSE Christophe TETARD 
Cindy MARTIN 

Isabelle GELISSE 
 

 

 

 

 



 

Questions diverses  

 

• Recensement de la population résultats : 365 bulletins individuels collectés 

• Nettoyage du cours d’eau de l’Ombrail prévu par le SMBS (Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre) 

• Commission des chemins à prévoir 

• Fuite constatée - toiture église  

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits et tous les membres présents ont signé au registre. 

 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21h06 

 

 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance                    Le Maire 

Mme Cindy MARTIN                       Mme Louisette ROLLAND 

 

 

 

 

Liste des délibérations : 

 

01_2026 Approbation du CFU 

02_2026 Affectation du résultat de l’exercice 2025 

03_2026 Devis plombier salle des fêtes 

04_2026 Devis SDEER 

05_2026 Frais scolarité MFR 

06_2026 Achat tondeuse et rampe remorque 

07_2026 Tableau élections  

08_2026 Questions diverses 

 


